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La part de chacun 

.Une crise industrielle se mesure, tout ensemble, 
à l'intensité du chômage, à la baisse inévitable des 
salaires et des traitements, à la dépréciation du 
capital. On sait assez l'intensité du chômage qui 
a sévi dans l'horlogerie, de toutes les industries 
suisses la plus atteinte, avec l'hôtellerie et la 
broderie. On sait assez que les salaires et traite
ments y furent réduits, ce qui était inévitable après 
la période d'« inflation » de 1918-1920. On ne sait 
pas encore assez combien le capital engagé dans 
l'industrie suisse, dans la métallurgie et l'horlogerie 
particulièrement, a subi, sa part de la calamité 
générale. La statistique la plus serrée va nous 
l'apprendre. 

Commençons par remarquer que la statistique 
kv mieux établie ne peut nous renseigner que sur 
les capitaux engagés dans les sociétés anonymes. 
Quant aux capitaux privés, ceux qu'un patron indé
pendant a placés dans sa propre affaire, aucune 
statistique ne peut nous instruire. Mais il n'est 
pas besoin d'avoir travaillé vingt ans dans l'indus
trie .. r'r plus spécialement dans la métallurgie, la 
mécanique et l'horlogerie. — pour se représenter ce 
qu'ont souffert les petits patrons, les fournisseurs 
de parties détachées, de travaux en séries. Il n'est 
pas excessif de dire que les capitaux privés ont, 
dans la crise actuelle, souffert autant que les capi
taux placés dans les sociétés anonymes. 

Dans son dernier numéro, le Journal Suisse de 
Statistique, donne en une page saisissante, le ta
bleau des dividendes distribués dans la période de 
1917 à 1921. Nous nous arrêterons surtout à 
l'année 1920 et à l'année 1921, qui marquent Tune 
un état de prospérité remarquable, la seconde le 
début dune dégringolade dont e n ' n e se rend pas 
compte assez dans les milieux étrangers à la di
rection des affaires. Cette statistique se rapporte 
à 1 ensemble des industries suisses ; nous l'examine
rons surtout, ce qui va de soi, pour ce qui toucha 
l'industrie des machines et des métaux, dans la
quelle est comprise l'industrie horlogère. 

* 
** 

On commencera par une constatation assez sug
gestive, semble-t-il. C'est que, de la période de 
prospérité qui s'étend de 1917 à 1920 jusqu'à 
1 année 1921, qui marque le début des aunées mai
gres, toutes les industries suisses, sans exception, 
ont payé leur tribut à la dureté des temps. Les 
unes ont souffert plus que d'autres, ce qui va de 
soi, mais aucune ne fut épargnée tout à fait. 
Les industries du sol et du sous-sol passent d'un 
dividende moyen de 6,85 en 1917 à un pauvre di
vidende de 3,84 en 1921 — conséquence du chômage 
des fabriques de ciment, dès -la fin de la guerre. — 
LeS' sociétés anonymes qui se sont lancées dans 
l'agriculture, au mépris des lois les plus élémen
taires du • rendement agricole, passent •• de 8;26 à 
0,17 pour cent. L'ensemble de l'industrie alimen
taire passe, entre 1918 et 1921, de 12,50 à 3,07. 
L'industrie du vêtement passe, entre 1918 et 1921, 
de 10,41 à 4,42. L'industrie du bâtiment, moins 

atteinte parce qu'elle ne s'est jamais élevée très 
haut pendant la guerre, descend simplement de 
7,14 en 1920 à 3,25 en 1921. L'industrie chimique, 
particulièrement active durant la guerre, passe de 
20,24 en 1919 à 4,29 l'année suivante. Les banques, 
qui se ressentent de la chute des changes centraux, 
descendent de 5,33 en 1917 à 4,36 en 1921. Les 
assurances, qui ont donné le meilleur rendement 
durant toute la guerre, grâce à une gestion tout à 
la fois active et prudente, descendent toutefois de 
25,91 en 1918 à 22,95 en 1921. L'hôtellerie, 
la grande sacrifiée des années de guerre, et d'après-
guerre, passe de 0,56 en 1917 à 0,50 en 1921 : il 
ne lui était guère possible de descendre plus bas. 
Quant à l'industrie des métaux, qui nous intéresse 
de plus près puisqu'elle englobe l'horlogerie, elle 
passe de 11,12 pour cent en 1917 à 2,49 pour cent 
en 1921. 

Totalisons: le total des dividendes distribués pas
se, en une année, (1920-21), de 229.000 à 158.000. 
Et, de 1917 à 1921 le capital non rente passe de 
734.000 à 2.112.000 francs. Il n'est pas possible 
d'être plus précis, d'apporter au débat des chiffres 

plus éloquents. :-*';") 
* -. 

-.-
Nous entendons nous borner à montrer ici toute 

l'étendue de la crise, toute la profondeur de la 
chute que nous, dans la mécanique et l'horlogerie 
surtout, avons dû subir, de 1918-19 à l'année fatale 
1921. Lorsque nous aurons les statistiques de 1922, 
il sera temps d'y revenir. Et, si l'on nous oppose que 
le sort des «capitalistes» n'est pas si digne de 
pitié, il nous sera aisé de répondre que les porteurs 
d'actions des sociétés industrielles suisses sont, beau
coup moins qu'on ne le croit, des « capitalistes », 
au sens outregeant du terme. Ceux qui connaissent 
de près les sociétés anonymes suisses savent que, 
parmi leurs actionnaires, il se trouve pas mal de 
veuves au revenu modeste, de petits rentiers, qui 
y placèrent une bonne part de leur épargne, des 
employés,' des techniciens et des comptables. Tous 
ceux-là ont souffert leur part de la crise, et, si 
d autres maux furent plus visibles, et mieux secou
rus, il importe de ne point oublier non plus les 
sacrifices du modeste épargnant, « capitaliste », sans 
le savoir. P . D s 

Révision de l'article 41 de la loi fédérale 
sur le travail dans les fabriques 

Des préc is ions ! 

La «Fédération Horlogère», depuis le début 
de 1922, a fait ressortir à maintes reprises les 
inconvénients que présente la stricte application de 
la semaine de travail de 48 heures et l'influence 
malheureuse quelle a exercée sur la crise, que nos 
industries suisses ont subi depuis la guerre. Bon 
nombre d'entre elles se ' sont trouvées compléter 
ment handicapées par la concurrence que leur fai
sait les Etats-Unis n'appliquant pas. du tout ou 
avec de grandes restrictions le principe dès 48 
heures. 

Ces préoccupations de l'horlogerie suisse se sont 
traduites par, une résolution volée le 24 mai 1922 

par l'assemblée des délégués de la Chambre suisse 
de l'horlogerie et adressée aux Chambres fédérales. 

Cette résolution demandait que la durée de tra
vail soit fixée à 54 heures par semaine tant et aussi 
longtemps que la semaine de 48 heures" rie sera 
appliquée uniformément dans tous les pays indus
triels. Elle demandait aussi que des tempéraments 
soient apportés dans les dispositions de l'ordon
nance d'exécution, de manière à permetttre aux in
dustries d'exportation de jouir des mêmes déroga
tions ou avantages autorisés par les autres Etats 
à leurs industries. - • 

Les Chambres fédérales ne crurent pas devoir 
aller aussi loin et elles votèrent une modification 
de l'article 41 de la Loi sur le travail dans les 
fabrique, absolument anodine et qui n'infirme en rien 
le principe de la semaine de 48 heures. 

Or , à entendre les adversaires de cette révision, 
celle-ci constituerait l'abomination de la désolation, 
car c'est la suppression pure et simple du .principe 
des 48 heures. 

On fait ainsi, volontairement ou non, perdre 
de vue au citoyen la donnée et la portée véritables 
du problème. 

Voyons donc ce que contient le nouvel article 
revisé. .. -. ..-, 

L a loi fédérale du 27 juin 1919 sur le . travail 
dans les fabriques fixe à 48 heures par semaine la 
durée du travail dans les établissements soumis à 
la loi. Dans la révision, cette disposition, il faut 
le répéter, n'est pas en cause. Le principe dyne 
durée ordinaire du travail en fabrique reste de 48 
heures. C'est si l'on veut « les 8 heures ».. qui 
sont ainsi consacrées dans la règle et par là loi 
et on n'y touche pas. 

Mais comme à toute règle, il faut bien prévoir 
des exceptions, la loi actuelle contient un article 
41 qui autorise une durée de 52 heures du travail 
hebdomadaire, lorsque des raisons impérieuses jus
tifient cette mesure, et moyennant autorisation ; du 
Conseil fédéral.. 

Voilà l'état de fait. On propose aujourd'hui au 
peuple de modifier quelque peu la disposition dé 
cet article 41 , pour aider nos industries à sortir de 
la crise et du chômage. L'on a remplacé eh com 
séquence le texte de l'article 41 par un nouveau, 
celui sur lequel le peuple suisse est appelé à se pro
noncer. • ? 

On peut actuellement . obtenir de travailler 52 
heures en fabrique pour des raisons impérieuses. 
On propose d'autoriser « deux heures » de plus 
à titre provisoire, pendant trois ans, et dans des 
cas exceptionnels justifiés... et c'est tout. Y a-t-il 
lieu de crier à la réaction, à l'exploitation. 

Et même, le texte du. nouvel article 41 dit autre 
chose encore. Au lieu des « raisons impérieuses » 
prévues dans l'ancien article pour justifier les dé
rogations le texte proposé parle de «crise écorço-
mique grave et de motifs éra0es qu> seuls pourront 
faire accorder une dérogation aux huit heures. Il 
y ,a donc là une garant ie de^plus- que l'exception 
ne deviendra pas' règle. 

Enfin, le nouvel article précise les conditions et 
les formalités mises à l'obtention de cette prolon
gation. Il entoure de garanties \ et . de . défenses 
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l'octroi de l'autorisation. Il faut une décision du 
Conseil fédéral, après consultation préalable des 
organisations centrales des patrons et ouvriers. 

On ne saurait trop insister pour rappeler, nous 
(tenons à le répéter, que la révision proposée est une 
très modeste mesure pratique pour aider au relèvement 
de nos industries. Des raisons graves et impé
rieuses, que tout le monde connaît, justifient la 
proposition des Chambres fédérales. Elles ont déjà 
été développées ici, mais nous aurons l'occasion d'y 
revenir. L'effort qui pourra exceptionnellement être 
demandé aux ouvriers de fabriques n'est donc ni 
scandaleux ni extraordinaire. 

Les ouvriers qui ont besoin des patrons autant 
que ceux-ci ont besoin d'eux, comprendront bien tout 
seuls qu'on ne leur demande qu'une chose: c'est 
d'aider les industries qui en ont besoin, à surmonter 
la crise, par des prolongations exceptionnelles et 
temporaires de la durée du travail. 

L'ouvrier est solidaire du patron et de l'indus
trie qui les font vivre tous deux. Refuser d'aider 
au renflouement de la fabrique, c'est préparer de 
propos délibéré une nouvelle crise et un nouveau 
chômage. Cela n'est pas dans le texte de la loi, 
mais c est l'expérience et le vulgaire bon sens qui 
l'indiquent. 

Informations 

Renseignements consulaires. 
Tchécoslovaquie. M. le Consul général de Suisse 

prés, la République Tchécoslovaque, à Prague, 
Gerold Déteindre, est actuellement en Suisse jus
qu'à nouvel avis. Les intéressés peuvent s'adresser 
à lui, Blumenaustrasse 22, à St Gall, pour tous 
renseignements concernant sa circonscription con
sulaire. 

Straits Settlements. M. le Consul Ingold, de Singa
pore, est en Suisse pour environ 8 mois. Son adres
se permanente est: Hôtel Sonnenberg, Zurich. 

Grande-Bretagne. — Prélèvement 
sur les marchandises allemandes. 

Avis aux maisons suisses. 
Ainsi que la « Fédération Horlogère » l'a publié 

à différentes reprises, l'importateur anglais de mar
chandises provenant d'Allemagne doit, en vertu du 
«German Reparation (Recovery) Act 1921», verser 
au Trésor une taxe correspondant au 26 o/o de la 
valeur facturée de ces marchandises. Cette taxe est 
portée au compte des réparations dues par l'Alle
magne. Une fois ce versement effectué, l'importateur 
reçoit une quittance qu'il adresse avec le solde du 
prix d'achat à son fournisseur allemand, quittance 
dont le montant était récemment encore remboursé 
à celui-ci par le Gouvernement allemand. Une ordon
nance du 15, en vigueur depuis le 17 novembre 
1923, a supprimé, en revanche, tout remboursement 
de cette nature. 

Cette circonstance pourrait engager les exportateurs 
allemands à ne pas expédier leurs marchandises di
rectement d'Allemagne en Angleterre; ceci afin de 
les soustraire à la taxe de réparation. Comme nous 
l'avons appris, des maisons allemandes seraient inter
venues déjà auprès de maisons d'expédition suisses 
afin d'en apprendre si, et à quelles conditions, 
il serait possible de facturer des marchandises alle
mandes en Suisse et de les réexpédier en Angleterre. 

Il est presque superflu d'ajouter que les maisons 
suisses qui contribueraient ainsi à éluder les pres
criptions anglaises s'exposeraient à de sérieuses diffi
cultés avec les autorités douanières de ce Pays. 

Guatemala. — Factures consulaires. 
A teneur d'une communication du Consulat de 

Guatemala, les factures consulaires concernant les 
marchandises à destination de Guatemala, doivent être 
remises, en trois exemplaires, dûment signés, au 
Consulat compétent de ce pays. L'un des exem
plaires est renvoyé après légalisation à l'expéditeur 
qui l'adressera de son côté au destinataire de la 
marchandise; les deux autres exemplaires de la 
facture sont conservés au Consulat. 

Douanes 

Bulgarie. — Interdiction d'importation. 
Suivant une publication du 17 janvier courant, 

dans le Moniteur officiel bulgare, le ministre des 

finances a décrété une interdiction d'importation d'une 
série d'articles, avec entrée en vigueur le même jour, 
parmi lesquels: 
Tarif bulgare • 
520 Boîtes à musique avec mouvement d'horlogerie; 
521 Gramophones, phonographes, graphophones, etc. 
523 à/ Montres à boîtes d'or ou platine, serties 

de pierres précieuses ou non ; 
524 b/ Montres à boîtes d'autres métaux ou alliages, 

serties de pierres; horloges d'applique et 
pendules, avec cages en matières de luxe; 

567/68 Bijouterie de tous genres; 
237/251/ Pierres précieuses ou semi-précieuses, à 

l'état brut ou polies, taillées, gravées ou 
façonnées, mais non montées. 

Une commission décide, dans des cas spéciaux, 
si des dérogations peuvent être accordées; dans ce 
cas, les intéressés auraient à acquitter une taxe 
de 260 levas par facture. 

D'autre part, selon un rapport du 10 janvier 
courant, paru dans le « Board of Trade Journal », 
des affaires en monnaies étrangères ne pourront être 
traitées que par l'intermédiaire de la Banque natio
nale de Bulgarie, à un cours fixé par elle. L'achat 
des devises étrangères est interdit, en tant que l'ache
teur ne pourra fournir la preuve que cet argent est 
nécessaire pour retirer des traites ou effets échus dans 
les 15 jours. 

Finlande. — Droits de douane. 
Une nouvelle loi sur les douanes a été publiée 

en Finlande, le 21 décembre 1923; en même temps, 
le Conseil d'Etat a modifié les taux de droits 
pour une série d'articles, parmi lesquels: 

Droit en mkf. 
Ancien Nouveau 

458 Perles vraies, montées sur objets i6 kg. 
autres qu'en or, argent ou platine 400 200 

499 Articles, non dénommés autrement, 
entièrement ou partiellement en or, 
même sertis de pierres ou perles 150Ü 1000 

503 — les dits, en argent, aussi dorés 
ou plaqués, même sertis de pierres 
ou perles 600 400 

505 — les dits, en platine, même sertis 
de pierres ou perles , 1500 1000 

714 Phonographes, gramophones, boîtes 
à musique, etc., ainsi que parties 
détachées des dits 150 120 

727 Montres de poche, à boîte or ou ia pièce 
platine 300 150 

729 Boîtes de montres, en or ou platine 240 1 50 
733 Autres montres (que celles de po

che), excepté les pendules d'appli
que et réveils 48 36 

Nota. — En raison d'une erreur de transmission 
télégraphique, la communication insérée dans la 
«Fédération Horlogère» du 12 janvier courant, est 
à rectifier comme suit: le droit sur les montres de 
poche avec boîte autre qu'en or et platine (pos. 
728), n'a subi aucune modification (12 Mk. f. la 
pièce). 

Italie. — Droits (Agio). 
Du 21 au 27 janvier, l'agio pour les droits d'entrée 

a été fixé à 340 o/o (la semaine précédente 348 »;'o). 

Répertoire des pays pour la statistique 
du commerce de la Suisse avec l 'étranger. 

Mis à jour au 1er janvier 1924. 

Europe: 1. Allemagne (y compris l'île de Helgo
land) (Germ). 2. Autriche (Au.). 3. France (y 
compris la Corse); Principauté de Monaco; Répu
blique d'Andorre (Fr.). 4. Italie (y compris la Sicile, 
la Sardaigne, îles de la mer Adriatique; Cherso, 
Lussin, Unie, Lagosta, Saseno) ; îles de la mer Egée, 
(Dodecanese) : Astropalia, Charki, Kalymnos, Kar-
pathos, Kasos, Kos, Leros, Lipso, Nisyros, Paunos, 
Piskopi, Rhodes, Symi, ainsi que Castellorizo; Zara; 
République de St-Marin (It.). 5. Belgique; Grand-
Duché de Luxembourg (Be.). 6. Pays-Bas (N.). 7-a. 
Grande-Bretagne (y compris les îles Shetland et du 
Canal de la' Manche, ainsi que la province d'Ulster) ; 
Gibraltar; îles de Malte et de Chypre (G. B.). 7-b. 
Etat libre de l'Irlande (Irland). 8. Espagne (y 
compris les îles Baléares et Pityuses) ; îles Canaries 
(Sp.). 9. Portugal; îles Açores et Madère (Port.). 10. 
Danemark; (y compris les îles Bornholm, Féroé, Is
lande, Groenland) (Dk.). 11. Norvège; îles du Spicz-
berg (Nor.). 12. Suède (y compris les îles Oeland 
et Gottland) (Sd.). 13-a. Finlande (y compris les 
îles d'Aland) (Finn.). 13b. Lettonie; Esthonie (y 
compris les îles Oesel et. Dago) (Bait.). 13c. Lithua-
nie (y compris le territoire de Memel) (Lit.). 14. 
Pologne; Dantzig (Pol.)\ 15. Tchéco-Slovaquie (T. 
S.). 16. Hongrie (Ung.). 17. Yougoslavie (Royaume 
des Serbes, Croates et Slovènes); Fiume (Serb.). 18. 
Grèce (y compris les îles Joniennes: Corfou, Leu-
cade, Céphalonie, Zante, Cythère; les Cyclades: An-

dros, Tinos, Syros, Paros, Naxos, Amorgos, Milos, 
Thira, Anaphi; les Sporades septentrionales: Skiathos, 
Skopelos, Thasos, '.ainsi que Samothrace, Lemnos, 
•Mythilène, Chio, Samos, Nikaria;: Crète).. Albanie 
(Gr.). 19. Bulgarie (Bulg.). 20. Roumanie (Rum.). 
21. Ukraine (Ukr.). 22. Russie d'Europe et d'Asie 
(Russ.). 23. Turquie d'Europe et d'Asie (y com
pris Imbros et Tenedos) (Turk.). 

Afrique: 24. Egypte; Soudan anglo-egyptien (Eg.). 
25. Algérie; Tunisie; Libye (Tripolitaine et Cyré-
naïque) (Alg.). 26. Maroc. 27. Afrique du sud 
britannique: Union Sud-Africaine (comprenant le Cap 
de Bonne Espérance, l'Orange, le Natal et le Trans
vaal) ; le Basutoland; le Swaziland; le Protectorat du 
Bechuanafand; Afrique du'Sud-Ouest; Rhodésie. Mo-
çambique (portugais) (Cap.). 28. Afrique occidentale 
(Westafr.) : Libéria, Congo belge et les autres pos
sessions et mandats européens dans l'Afrique occi
dentale, savoir: Possessions .britanniques: Gambie, 
Sierra-Léone, Côte d'Or, Togo, Nigérie (y compris la 
partie britannique du Cameroun), ainsi que les îles 
Ascension et Ste-Hélène. Possessions françaises: Mau
ritanie, Sénégal, Guinée, Côte d'Ivoire, "Togo Daho
mey, Haute-Volta, Territoire du Niger, Soudan, Ca
meroun, Gabon, Moyen-Congo, Oubangui-Charij Ter
ritoire du Tchad. Possessions postugaisés: Guinée 
avec les îles Bissagos, Cabinda, Angola, les îles du 
Cap Vert, de St-Thomas et du Prince. Possessions 
espagnoles : Rio-de-Oro (Sahara occidental), Guinée 
(Rio Muni), ainsi que les îles Annobon, Corisco, Elo-
bey et Fernando Po. 29. Afrique orientale (Ostafr.) ; 
Ethiopie' (Abyssinie), ainsi que les possessions et 
mandats européens dans l'Afrique orientale, savoir: 
Possessions britanniques: le Somaliland, la Colonie de 
Kenya, le Protectorat de l'Uganda, le Territoire du 
Tanganyika, le Protectorat du Nyassaland, les îles 
Zanzibar, Pemba, Mafia, Sokotora, Amirarites, Sey
chelles, Maurice, Tchagos. Possessions françaises : 
Côte des Somalis et îles Madagascar, Comores et île 
de la Réunion. Possessions italiennes: Erythrée et 
Somalie italienne. - . 

Asie: 30. Mésopotamie (Iraq); Perse); Afghanistan 
(Mésop.). 31. Reste de l'Asie Mineure: Syrie; Pa
lestine; TransJordanie; Arabie (comprenant le Hed-
jaz, Yemen, Hadramout, Oman) ; Aden (y compris 
l'île de Perim) ; îles Bahrein (Syr.). 32. Inde britan
nique, y compris le Beloutchistan, les îles Ceylan, 
Maldives et Laquedives, Andaman et Nicobar; les 
Etats indépendants de Népal et de Bhutan; les 
possessions françaises de Pondichéry, Karikal, Mahé, 
Yanaon et Chandemagor; les possessions portugaises 
de Goa, Daman et Diu (I. B.). 33. Birmanie; Straits 
Settlements (comprenant Singapore, Malacca, Pe-
nang) ; les Etats malais fédérés (comprenant Perak, 
Selangor, Negri-Sembilan, Pahang) ; Johore; Kedah; 
Perlis; Kelantan; Trengganu; Bornéo britannique; 
Labuan; Brunei; Sarawak (Straits). 34. Siam. 35. 
Indo-Chine française (comprennant l'Annam, le Ton
kin, le Cambodge, la Cochinchine, le Laos) (I. F.). 
36. Indes néerlandaises (comprenant Sumatra, Java, 
Bali,. Lombok, Sumba, Sumbava, Flores, le Bornéo 
néerlandais et portugais) (I. N.). 37. Philippines 
(Phil.). 38. Chine (soit la Chine proprement dite avec 
le Thibet, le Turkestan chinois, la Mandchourie, la 
Mongolie et l'île de Hainan), y compris les posses
sions étrangères, savoir: britanniques: Hongkong et 
Weihaiwei, françaises: Kouang-Tchéou, japonaises : 
Kiautchou et Port-Arthur, portugaise: Macao. 39. 
Japon, y compris l'île de Formose, la Corée, l'île 
de Saghalien partie sud, et les îles japonaises dans 
l'Océan Pacifique, savoir: les Mariannes (sans Guam, 
voir 53), les Carolines, les Palau et les Marshall 
(Jap.)'. 

Amérique: 40. Amérique du Nord britannique (com
prenant le Canada et Terre-Neuve avec le Labrador), 
ainsi que les îles françaises de St-Pierre et Miquelou 
(Can.). 41. Etats-Unis d'Amérique, y compris le ter
ritoire d'Alaska (U. St.). 42. Mexique (Mex.l. 43. 
Amérique centrale; Guatemala; Honduras britannique; 
République du Honduras; Salvador; Nicaragua; Cos
ta-Rica, Panama (A. C ) . 44. Cuba; Haïti; Répu
blique Dominicaine; Porto-Rico (Cuba). 45. Jamaïque, 
les îles Bahama et des Bermudes et les petites 
Antilles (Jam.), savoir: Possessions britanniques: les 
îles Caïmans, les îles de Turk et de Antigoa, Mont-
serrat, Dominique, Ste-Lticie, St-Vincent, Barbade, Gre
nade Grenadines; Tabago, Trinité. Possessions fran
çaises: St-Martin partie nord, St-Barthélemy, Guade
loupe, Marie Galante, Martinique. Possessions néer
landaises: St-Martin, partie sud, Et-Eustache, Saba. 
Possessions des Etats-Unis: Ste-Croix (Santa Cru/.), 
St-Thomas, St-Jean. 46a. Colombie (Col.). 46-b. Ve
nezuela; Guyanne (britannique, française et néerlan
daise) (Surinam), y compris: les îles Aruba, Bonaire, 
et Curaçao) (Ven.j. 47. Brésil (Br.). 48. Uruguay; 
Paraguay (Urug.). 49. Argentine et les îles Falkland 
(Arg.). 50. Chili (y compris les îles Juan-Ferfiandez). 
51-a. Pérou. 51-b. Equateur (y compris. Mès: îles 
Galapagos) (Ecu.). 51-c. Bolivie (Bol.). 
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Australie: 52. Confédération australienne;_.:.(eom-
prenant le Continent australien, la Tasmanie, les 
îles Lord Howe et Norfolk, la Nouvelle-Guinée, partie 
orientale, y .compris la Papouasie, la Nouvelle-Bre
tagne, la Nouvelle-Irlande, les îles de l 'Amirauté, l'île 
Bougainville) (C. W. ) . 53. Nouvelle-Zélande et autres 
fies de l'Océan Pacifique ( O c ) , savoir : Possessions 
britanniques: îles Salomon (sans Bougainville, voir 

r |2 ) , Santa Cruz, Nauru, Gilbert , Ellice, Fidji, Phé
nix , Tokelau, Fanning, Manahiki, Samoa, (Sawaï et 
-Upolu), Tonga, Cook. Possessions françaises: Nou
velle-Calédonie, îles:' Loyauté, îles de la Société, îles 
Wallis, et Futuna, les Marquises, Touamotou. Pos
sessions, dès. Etats-Unis: Guam, Hawaï, Samoa (Tu-
juila, Manila, et Rose). Nouvelles-Hébrides, (Admi-
nistràtiôn / f ranco-br i tannique) . 
| AVIS, On peut se servir des abréviations indiquées 
entré-"parenthèses pour désigner les pays - dans les 
déclarations^ en douane. Par contre, l a -dés igna t ion 

•des pay S', par la seule - indication de leur numéro^ 
d 'ordre est inadmissible. 

Commerce extérieur 

M£-~V::- Allemagne-
-.-. En novembre dernier, l 'Allemagne a ' •exporté des 
marchandises pour une valeur de 514.371.000 mark-
or et';en; a importé pour 4-34 millions, donnant ainsi 
un excédent d 'exportat ion. g ;\ . 

'Poïif IQS onze premiers mois de 1923, les exporta
tions atteignent 5 milliards 516.379.000 mark-or et les 
ihiportations 5.589.024.000. 

• !% '•' '•••'-z:'>-

^ | Hongrie. 
jÇLa valeur des exportat ions hongroises, en novembre 
dernier, atteint 231 milliards de couronnes, contre 
2§0 mil l iards d ' importat ions, soit une balance favo
rable d e . 31 milliards de couronnes-papier ou 9 
millions de couronnes-or. . 

I Italie. 
fïSuivant le Courrier commercial, le commerce exté
rieur italien, pour les onze premiers mois de 1923, 
présente les chiffres suivants , . comparativement à la 
période correspondante de 1922 : 

Importations 
Exportations 

Bal. défavorable 

1 9 2 3 1922 
en lires 

15.365.728.919 13.810.804.479 
9.454.088.963 8.287.093.150 

5.911.639.956 5.523.711.329 

L'augmentation de la balance adverse en 1923, 
résulte de • prix d e détails plus élevés qu'en 1922 
ainsi que de la dépréciation du change italien. 

Lettonie. 
Pendant les huit premiers mois de 1923, les im« 

portations lettones atteignent 129.070.362 Lats-or et 
les exportat ions 103.246.584, contre respectivement, 
pendant la période correspondante de 1922, 107 
millions 263.061 et 102.193.672 lats-or. 

Pologne. 
Les importations polonaises, en septembre, attei

gnent 263.763 tonnes valant 80.519.000 fracns or , 
les exportat ions 1.384.983 tonnes valant 112.996.000 
francs or . 

Chronique financière et fiscale 

Marché du capital. 
Allemagne. Durant l 'année 1923, le marché du 

capital, a été mis à forte contribution, ainsi qu'il ré
sulté des chiffres comparatifs suivants : 

Durant cette année, 5616 nouvelles sociétés ont 
été fondées, englobant un capital de 31.272.599.489 
millions de Mark-papier, contre 1919 sociétés: et un 
capital de 1,2.694,9 millions en 1922. ' 

Le capital, social de 2931 sociétés a été augmenté 
de 214 mille 744 millions de Mark-papier, contre 
respectivement 2292 sociétés et 46.029,8 millions en 
1922. . . • . 

Les obligations ont absorbé en 1923, 545,3 millions 
de mk or , contre 21,9 millions de Mk or en 1922. 

i£ Italie. Pendant le mois de décembre, 131 nou-
j^velles sociétés commerciales. ont été formées et 80 
^ c o m p a g n i e s procédèrent à une augmentation de leur 
t j capital sodial, pour un montant de 131.083.710 lire, 
:! tandis que 18 sociétés réduisirent le leur et 33 se 

sont dissoutes, au capital, de 61.850.375 lire,; ainsi, 
durant le mois, le nouveau capital investi se monte 
à 69.183.336 lire. 

-I Pour l 'ensemble de 1923, le capital investi ascende 
,j,au to ta l -de '2 ' .131 .109 .273 lire, contre 1.044 ;830.927 
v e n 1922.- :r-' 

Chronique des métaux et diamants 

Suisse. — Commerce des métaux précieux. 
Le Département fédéral des finances, Bureau des 

matières d 'or et d 'argent , a autorisé, en date du 
17 janvier courant, Al. Paul Meyer, horlogerie- ' 

bijouterie, Fr ibourg , à faire le commerce des 
matières d 'or , d 'a rgent et de platine. 

Légations et Consulats 

Suisse . 

Bolivie. Suivant une communication du consulat gé-
. néral de Bolivie à Zurich, le vice-consulat de Bo

livie à Genève est supprimé. 
En date du 11 courant, le Conseil fédéral a 

accordé l 'exequatur à M. le Dr Frederico F e r n e r e , 
en qualité de consul honoraire de Bolivie, à Ge
nève. 

Honduras. Le Conseil fédéral a accordé à M. Car
los-Alberto Ehrler , l 'exequatur en qualité de consul 
honoraire de Honduras , à Zurich. 

Perse. En date du 26 décembre dernier, le Conseil 
fédéral a accordé l 'exequatur à M. Alfred Per-
renoud, en qualité de consul honoraire de Perse, 
à Neuchâtel. 

Registre du commerce 

Rai sons sociales . 

E n r e g i s t r e m e n t s : 

10/1/24. — Audemars E. et Co., soc. n. coll. (E-
douard-Henri A., du Chenit, Vaud, Théophile Kiss-
ling, de Wattenwil , Berne, Salomon Kirjasefer, 
de Lettonie), fabr., achat et vente d 'hor loger ie , 
Rue du Nord 60, La Chaux-de-Fonds. 

12/1/24. — Henri Vuille fils, (de La- Sagne) , hor-
logerie, bijouterie, orfèvrerie, lunnetterie, Temple 
Neuf 16, Neuchâtel. 

15/1/24. — Louis Voisard, (de Bonfol), horlogerie , 
( rhabi l lage) , Siviriez (F r ibourg) . 

17/1/24. — Walter Binz, (de Herbetswi l ) , fabr. de 
vis, décolletages, Burgfelderstr . 9, Bâle. 

23/1/24. — Junod et Braillard, soc. n. coll. (E-
douard J., de Ste-Croix, Emile B., de Gorg ie r ) , 
nickelage et argentage de mouvements, Wiesengasse 
45; Bienne. 

Modi f ica t ions : 
15/1/24. — Louis-Albert Fath est sorti de la soc. 

n. coll. « Farine et Fath », fabr. de boîtes or. Par 
contre, y sont en t rés : Gabriel Rodé, de La Chaux-
de-Fonds, Henri Jeanneret, du Locle, Gaston Morel , 
des Hauts-Geneveys. La raison sociale est modifiée 
en celle de Farine et Co., La Chaux-de-Fonds. 

17/1/24. — Ernest Gerber , de Rothenbach, est entré 
dans la soc. n. coll. « Braun et Zwahlen, Uhreni 
tabrik Kastels (Fabrique d 'horlogerie Kastels (Cas-
tell Watch) , fabr. d 'horlogerie , Granges . La raison 
sociale est modifiée en celle de Braun, Zwahlen 
G- Co., Uhrenfabrik /(astels (Fabrique d'horlogerie 
Kastels), (Castell Watch), Siège-: Jurastrasse, Gran
ges. 

19/1/24. — Georges Châtelain, de Tramelan dessous, 
et Orgèle Degoumois, de Tramelan dessous, sont 
entrés de la soc. n. coll. « Gindrat et Châtelain, 
Fabrique d 'horlogerie , Bétina et Axa », Tramelan 
dessus. La raison sociale est modifiée en celle de 
Châtelain et Co., Fabrique d'horlogerie Bétina 
(Bétina Watch Co.). 

22/1/24. — La maison « Wwe Sallaz (Ve Sallaz) », 
fabr. de machines, Granges , est radiée. Actif et 
passif sont repris par Gebr. Sallaz, (Sallaz frères), 
(Sallaz Brothers), soc. n. coll. (Fri tz Paul et 
Hugo S., de Bégnins, Vaud), fabr. et vente de 
machines de précision, Moosstrasse 41 , Granges . 

R a d i a t i o n s : 
31/XII /23. — Knickerbocker Watch Company, soc. 

act., achat et vente d 'horlogerie , succursale de 
Bienne. 

12/1/24. — N. Vuille-Sahli, successeur de Georges 
Sahli, horlogerie, bijouterie et lunetterie, Neuchâtel. 

Fa i l l i t es . 
C lô tu r e de fai l l i te . 

16/1/24. — Léon Cuenin, fabr. d 'horlogerie Ouest 
Watch, anciennement Rue Numa Droz 161 , La 
Chaux-de-Fonds. 

et autres instruments acoustiques et procédé pour 
sa fabrication. — The Gramophone Compaiiy, 
Limited, Hayes (Middlesex, Grande-Bretagne) . Man
data i res : Imer et de Wurs temberger ci-devant E. 
Imer-Schiieider, ingénieur-conseil, Genève. — « Pri
o r i t é : Grande-Bretagne, 17 février 1923.» ; 

Cl. 69, No. 103690. 16 avril 1923, 20 h. j -
Dispositit de treinage pour machines parlantes i à 
disque. — The Gramophone Company, Limited, 
Hayes (Middlesex, Grande-Bretagne) . Mandataires': 
Imêr et de Wurs temberger ci-devant E. Imer-
Schneider, ingénieur-conseil, Genève. — « P r i o r i t é : 
Grande-Bretagne, 27 juillet 1922.» 

Cl. 71 f, No. 103692. 25 janvier 1923, 20 h. — 
Dispositii pour fixer un mouvement d 'hor loger ie 
dans une "boîte de montre. — A. C. Miserez, fa
brique de boîtes de montres , 'Sa ignelégier (Suisse). 
Manda ta i r e : .H . Chaponnière, Genève. 

Cl. 73, No. 103693. 31 mars 1922, 12 h. — 
Procédé de fabrication d'une ébauche de mouve
ment d 'hor loger ie . — Tavannes Watch Co. S. A., 
Tavannes (Suisse). Mandata i res : Mathey-Doret et 
Co., Berne. 

C O T 

Métaux précieux (25 janv ie r 1924) : 
Argent fin en grenailles fr. 137.— le kilo. 
Or fin, pour monteurs de boîtes • 3900,— • 

» laminé pour doreurs » 3950.— • • 
Platine manufacturé » 26 70 le gr. 

Change sur Paris - •••• tr. 26.— 

C o u r s commerc iaux de L o n d r e s : 
Désignation Cours du 18 janv. Cours du 21 Janv. 

Cuivre Electrolytique 
Cuivre comptant 

» à 3 mois 
Etain comptant 

» à 3 mois 
» anglais 

Plomb anglais 
» é t ranger compta». 
» à 3 mois 

Or 
Argent comptant 

» 60 jours 

\ r g e n t m é t a l 
Bourse New-York 
Bourse Paris 
Bourse Londres 

21 janv. 
6 3 -
480 

33 '/s 

67 — 
60 » •'„ 
61 Vis 

250 «/s 
2Ö1 Vs 
251 — 

3 3 ' / . 
32 Vu 
32 Vs 
9 7 / 5 

' 33 'A 
33 'Vie 

22 Janv. 

63 ' / s 
500 

33 ' / s 

67 V« 
61V 8 

62 Vs 
252 Vs 
253 "/s 
253 V« 

33 Vi 
32 Vs 
32 V« 
98/ — 
33 » , „ 
33 V« 

23 janv. 

63 V« 
5"0 

33 V« 

67 V« 
61 Vj 
62 V« 

252»/« 
233 Vs 

._ ^.....__ - _ 

Suisse 
France 
Gr Bretagne 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Por tugal 
Hollande 
Allemagne 
Autriche 
Hongr ie 
Tchécoslov. 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Bulgarie 
Roumanie 
Yougoslavie : 

Belgrade 
Grèce 
Pologne 
Turquie 
Finlande 
Argentine 
Brésil 
Indes 
Japon 

100 
1 
1 
1 

100 
100 

Escompte e t change 
Parité Escompte Demands 

en fr. suisses °/o 
4 à 4 '/a — 

Offres 

frs. 
liv. st. 
dollar 
dollar 
fr. 
lires 

100 pesetas 
100 Escudos 
100 florins 
100 Marks 
100 Cour . 
100 Cour. 
100 Cour . 
100 Roubl. 
100 Cr . sk. 
100 Cr . sk. 
100 Cr . sk. 
100 Leva 
100 Lei 

100 Dinars 
100 Drachm. 
100 Mk pol. 

1 liv. turq, 
100 Mks fini 
100 Pesos 
100 Milreis 
100 Roupies 
100 Yens 

100 , 
25.22 

5.18 
5.18 

100.— 
100.— 
100.— 
560.— 
208.32 
123.45 
105.— 
105.— 
105.— 
266.67 
138.89 
138.89 
138.89 
100.— 
100.— 

100.— 
100, 
123.46 
22.78 
100.— 
220.— 
165.— 
168.— 
258.— 

6 
4 

i'/i 

5 V. 
>lh 
B 
9 

90 
9 
8 

0 > 

BJ/j 

6 
6l/i 
6 

6 
7 V 

26 — 
24.46 
5.78 
5.61 

23.30 
25.— 
73.10 
15.— 

214.50 
1.300 

79..-*-. 
0.0175 

16.70 

449.5C» 
80 — 
93.50 

4 . -
2.80 

6.576 
10.— 
0.50' 
3 , — 

1 4 . " 
185.— -
62.50 

170.— 
255 — 

26.40 
24.53 
5.82 
5.69 

2'3 9û 
25.30 
7410 
30:— 

215.30 
L45 

0.0225 
16.80 

150.50 
8 1 . -
94.50 
4.20 
2.90 

6.65 
12.50 

1.20* 
" 3.25 

15.50 
189.— 

66.25 
180.— 
262 50 

0) par trillion. *) par million. 

C o t e du d i a m a n t b r u t 
Cours moyens des Bourses pour grosses quantités 

au comptant . 
Diamant boort ir. 21,75 à fr. 21,95 le karat 
Eclats de diamant pur • 21,35 • » 21,55 » 
Poudre de bruteur . 2,65 • » — » 

(Communiqué par Luden Bastanger Genève.) 

LlBRAIRIEl- PAPETERIE 
Téléphoné 

2 78 HAEFELI Téléphone 
2.78;. 

Brevets d'invention 

E n r e g i s t r e m e n t s : 
Ci. 69, :No. 103689. 28 mars 1923, 20 h. — Bague 

de retenue pour diaphragme de machines parlantes 

16, Rue Leopold Robert, La Chaux-de-Fonds 
5 

TOUS ARTICLES DE BUREAUX.-REGISTRES 
COPIES DE LETTRES. - PAPIER A LETTRES 

ENVELOPPES. - TIMBRES CAOUTCHOUC 

CIRE A CACHETER 
PAPIER D'EMBALLAGE EN TOUS GENRES 

file:///rgent
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I Fabrique d'ébauches C I A Schild Frères & Co | 

ji ,ci G R E N C ' H E N 190s ^ | 

4 

i l 

Les Fils de J. Bréguet-Bréting 
.'•.?.„ B IEINtNEÎ 1 

• ^ ^ . 

== 6«/»Ug'. ancre, US. 8»/4 "&• 5 '/< "g. ancre, ass. 8«/< 
= Cal. 850 Cal. 370 

6 */( ancre, ass. 40 Va.''M-
Cal. 411 

i 
£= 6 Vilig. ov. cyl., cal. 415 9 Ug. cyl., cal. 355 6»/« Hg. cyl. cal. 290 = 

o;iig. tonn., cal. 346 
A»..8«/i 

6 Ug. ov., cal. 345 
Ass. 8 »/« 

M N°H4 N°H6 N°116 N« 117 N° 118 
= sur mouvement rectangle 6 8/4 lig. en deux pièces, 1 charnière 

= N° 120 

S Remontage très facile. Interchangeabilité garantie. Exécution parfaite. ! 

illll!lllllllllllll!llllll!lllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll!lllllllllll!llllllllllllllllllllllllll!lllll!lll 

1 LA ROMAINE 
EMILE LEUTHOLD 

Fabrique de cadrans métal et argent 
78, rue N u m a Droz LA"CHAUX-DE-FONDS Té léphone 13.42 

livre tous les genres à des prix 
sans concurrence. »05 

-:- E s s a y e z , c ' e s t c o n t i n u e r . -:-

: 

mmSSSSSSSSSS^SSSSSSSSSSSSmm 

ARBRES DE BARILLET 
SOIGN 

Spécialité de l'Azuréa S.A. 
Gélesfin Conrad, Mouîier 
Fabricants d'ébauches! 

. Dans votre intérêt, a 
demandez s. v. p. nos échantillons et prix. 

«;*îi: 

Fabrique HONTOZ, Court 
ÉTAMPEë A DÉCOUPER 

• <r- * simpfePét automatiques, poor toutes industries "* 
D é c o u p a g e s 

Blenfaoture 
Célérité 

BLOCS A COLONNES 

2106 

Pièces dé tachée* 

Télégrammes : Montoz, Court 
Téléphone No, I 

I 
I 

N" 121 N° 122 N* 144 
JDitoljsur m o u v e m e n t ovale 6 */a "&• 

m 

N» 145 S 

N°146 . ' .N» 147 

|Di to"sur~mouvement rec tangle 8 l/t lig. 1248 

§§ Ces bottes s e font en argent , en plaqué or 5 et 10 ans et en métal blanc, g 

iniiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiH 

ADOUCISSAGE, NICKELAGE 
ET ARGENTAGE DE MOUVEMENTS 

e n t o u s g e n r e s 

F. R O B E;R T. 
HRBERMRCHER-ROBERT, suce 

Rue de la Ronde 3 La Chaux-de-Fonds 
T É L É P H O N E No 3.14 

Nouveaux procédés 

Département spécial pour polissage d'angles et gravure dorée. 
P R O M P T E L I V R A I S O N 1714 

SOCIÉTÉ DE 

BANQUE SUISSE 
LA CHAUX-DE-FONDS 

Capital: Fr. 120.000.000 Réserves: Fr. 33.000.000 

L 

O b l i g a t i o n « (tas de caisse) 
pour une durée de 3 à 5 ans, au 

taux de 5 % 
. Intérêts semestriels 

HsV" Timbra fédéral d'émission 
à natre charge 

...LIVRETS DE DÉPQTS., 
4<y .jusq. con'cttrïence de frt 10X00 

Comptes-courants et de crédits 
L e t t r e s d e C r é d i t 

sur la Suisse et f Etranger. 

Valeurs de placement • Achat • Vente 
O r d r e s e n B o u r s e s 
suisses e t étrangères 

Sarde et gérance dé t i t res . 
Encaissement de eeupons 

Location de Gompartimenl 
(Safe-Depc 

létaux précieux - Achat et Vente 
Or, Argent, Platine • Dégrossissage. 

Or fin piir Dtmn. Or par Dentistes. 1194 
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* # * 
L A F É D É R A T I O N H O R L O G È R E S U I S S E 37 

1 
LOCM (SUISSE) 

WW Maison /ondée 178i5 

HORLOGERIE SOIGNEE 
Demandez prix-courant. 1620 

Caissettes en bois pr horlogerie 
I860 

Livraison rapide. 

de toutes dimensions fournit 

RENFER & CI S. A. 
Bienne-Boujean 

Fabrique de Cadrans émail 
DU RIG FRÈRES 

Rue de Madretsch, 48 wz> | p y INJ 1XJ F T Téléphone 10.24 
NIDAU D * • — * l ^ l 1 ^ l EZ* Télégrammes- Cadur 

Cadrans 0^H\ 
N ^ V extra soignés, soignés et bon courant, de 5 à 30 lig. /£c/' / . ^ j 
y"// , , Centre et Zde creusés, 8 à 10 lignes, \ V W ? / 

SPECIALITE S à 7 lig., extra minces, ^ 4 * g T 
ovales et rect. 

Cadrans 
pr pendulettes, réveils et horloges, compteurs électriques, gaz, eau, etc. 

en t o u t e s fo rmes . 1720 
- P r i x e t é c h a n t i l l o n s S U P d e m a n d e - ' ' • : . 

V'r 

FABRIQUE DE METflü}(, BIENNE 
Atelier de mécanique 

P. BENOIT-MERZ 
ci-devant R. GERBER 

se recommande pour tous travaux. 

S P É C I A L I T É R O U R L ' H O R L O G E R I E : 

BRONZE ET COMPOSITION POUR MEULES 
A L U M I N I U M , BRONZE DE MACHINES 

CUIVRE, LA ITON, Z INC, ETC. m 

: 

pritzLkü äz&C° 
T H O U N E (SUISSE) 

. 

HOiLö^elt^i l lüSSÖll^ • COMPTEURS D'ÊLÉCTRlCiTÉ 
COMPRS - INSTRUMENTS DE MESURES 

PHONOGRAPHES, ETC. : 2113 

JAPO 
, « - -

:'/' 

Maisons qui pourront livrer avantageusement : 
| grosses mouvements ronds 7 fA^'jancre, 15, 16 et 17 rubis 

à secondes, spiral plat, balancier coupé et Breguet, ca
drans émail à secondes. -,.•.•. % 

5 grosses, ditto, eh 83/4'" • ' • 
5 grosses montres-bracelets, métal uni et argent uni , mou

vements ancre 93/4'" à secondes, 6, 15 et 17 rubis , spi
ral plat, balancier coupé, cadrans émail à secondes. 

5 grosses, ditto, 10 4/8'", balancier nickel non coupé. 
5 grosses, ditto, 1 1 " » » » 
5 grosses, ditto, 12'" » » ; ». ••'•,•••••:-\ 

Sont priées de faire leurs offres avec date de livraison, 
commandes régulières, sous chiffres P 21119 G, ä Publici-
tas, La Chaux-de-Ponds. ist 

MARTEL WATCH Go. S.-A. - LES PONTS-DE-MARTEL 

CHRONOGRAPHES 
Lépines et Savonnettes 17 et 19"' 

Bracelet-chronographe 16'" 
FABRICATION MÉCANIQUE. 189 INTERCHANGEABILITÉ. 

Fabrique de Boites et Bracelets extensibles 
dis-Octave WUILLEUMIER 

CRET9&1I LA CHAUX-DE-FONDS CRÈT 9 & Il 

\ Argent et plaqué or laminé 
Boites de formes 3 pièces, illusions, mirages, 
%'• rondes, tous genres, etc., tous décors, 
de 8 3/4 à't3 lig.,''rectangulaires et ovales 6 3/4 lig. 
Sfc ' ' Téléphone 19.74 178 

fournitures d'horlogerie 
Gros - Export. - Demi-gros 

Pièces détachées de la montre 
p' la réparation - Lots d'occasion 
71 Cli. R i c h a r d , 
Faubourg da Jura 1, Blenne. 

Plaques Contrepivots dessous 
rondes et de formes 9 

S. À. Aubert & Co 
LE S0LLIAT (Val de Joux) 

Sav. et Lép. p l a p e 
19 lignes ancre, sont 
achetées par fortes sé
ries. Stock disponible 
de préférence. 

Adresser offres sous 
chiffres P 21121C à Pu
blieras, Chaux-de-Fonds. 
PRESSANT. 188 

Bouts de Ponts acier 
sertis rubis rouges 9 

8. A. Aubert & Co 
LE S0LLIAT (Valde Joux) 

Posage de verres île montre 
en tous genres. 

T r a v a i l s o i g n é 

E. Fluckiger-Kullmann 
LA CHAUX-DE-FONDS 

Paix 39 306 
Téléphone 15.75 

Disponible de suite 
2 4 c a r t o n « 

métal nickel 
18/10 rem t. cyl., genre 
belge, 24 cartons m e t 18/6, 
genre nord, prix avanta
geux. Même adresse, on 
entreprendrait term, cyl., 
grandes ou petites pièces, 
bonne qualité. 

Ecrire sous chiffre P102P 
à Publicitas, Porrentruy. 190 

Demandes d'emploi? 

à la machine s o n t d e 
m a n d é s pour faire à do
micile. 

Ecrire sous chiffre P 88 P 
à Publicitas, Porrentruy. 179 

Horloger qualifié 
connaissant toutes les par
ties de la montre simple el 
compliquée eherche, pour 
février ou époque a con-' 
venir, place de contremaî
tre on chef de partie dans 
maison d'horlogerie. 

Faire offres sous chiffre 
P 2 1 0 9 9 C à P u b l i c i t a s , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . IG 

Bon mécanicien 
ayant travaillé dans fabri
ques d'horlogerie et ate
liers de construction mé
canique, cherche place. 

Sérieuses références à 
disposition. 

Offres à M. B é g u i n , 
Serre 103, L a C h a u x -
d e - F o n d s . • 66 

Etablissements TECHNOS 
••: Cormoret Téléphone^ - - - y~-- , 

fournissent rapidement les spécialités suivantes : -

Goupilles pr boîtes et JBJ£ régleuses 
Pieds en laiton, nickel et acier^ 

I Pieds p* cadrans, YJ& p1* rtarlogêne 
aux meilleures conditions du jour. 59 

DécOliatages de précision en tous genres pr l'horlogerie et industries 
annexes, telles que pendulerie, téléphone, télégraphe, compteurs, etc. 
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Achat et Vente* I Achat et Vente" 
On cherche à acheter 

un petit 

en très bon état. 
Offres très détaillées 

sons chiffre K 479 Y à 
Pitblicitas, Berne! 173 

Oh achèterait d'occasion 

.. de 60.m/m 
Faire offres: Fab r i que 

d 'Ebauches < A u r o r e > de 
V l l le re t . 117 

Avendre 
Mouvements et calottes or 18 k , 
6 V» lig. ovales, sans marques, 
sont offerts à Case postale 
4I9B, Bien ne. 

J'OFFRE 
a c i e r e n 
léable et 
p r e m i è r e 

b a n d e s , mal-
t r e m p a b l e , de 

qual i té , 
s ions su ivan te s 
0,55 x 14,5 ni/m 
0,50 x 16,- • 
0,55 X 21,5 
0,60.x 20,-
0,65 x 25,5 
0,60 x 26,5 
0,75 x 31,5 
0,80 x 38,-
0,85 x 38,-
OMO X 43,-
o;90 x 44,-
1,00 X 49,-
1,10 x 55,-
1,20 X 60,-
1,40 X 60,-
1,30 x 67,-
1,40 X 72,-

» 
» 

» 
» 
» 

» 
» 
» 

» 
» 
» 
» 
» 

Total . . 
a insi q u e 2 

kg-
» 
» 

» 
a 

» 

» 
» 
» 
11 

>! 
» 
» 
» 

kg. 

d imen-

98 
79 
40 

108 
261,500 
628 
416,450 
645 
516 

TS 
500 

1709 
1411,550 
268,500 
437,400 
468,750 

8194,150 
p r e s s e s , 

dont 1 de '60 tonnes, avec 
avancement automatique 
et l'autre de 25 tonnes, qui 
seraient vendus à des prix 
très avantageux ou éven
tuellement échangés contre 
bonnes machines, soit ra
boteuse, fraiseuse, etc. 

Adresser offres s. chiffre 
P I 145 U à Publici tas, 
Blenne 176 

Mouvements et calottes 
• o r : i 4 e t 18 kt. 

5 V« lig- rectangles, 
5 Vi lig- ovales, 
6 «/< lig- rectangles, 
a?** iig,ronäes/Bt mirages, 
sont livrés : régulièrement par 
Reymond Guerne, Bienne, 

demande 
à acheter 

1-2 machines à meule r 
les pignons, ancien mo
dèle Mikron. 

Adresser offres sous 
chiffres P 5 5 7 2 J à Pubil-
oltas, St Imler . 136 

MOUVEMENTS 
88/4 11g. a n c r e s F o n -
t a i n e m e l o n , a p l r a l 
B r e g u e t , I " q u a l i t é , 
a o n t l i v r é s r é g u l i è 
r e m e n t e n 15, 16 o u 
17 r u b i a . 

S'adresser sous ch i f 
f r e s P 2 I 0 7 6 C à P u b l i c i -
tas, Chaux-de-Fonds. m 

Savonnettes 18 et 19 lis. 
or 14 [et 18 kt., sont achetées 
régulièrement. 

Case postale 4196, Blenne. 

Calottes 8! lig. 
14 kt. , rondos et mirages, sont 
demandées. -

Case postale 20680, Blenne. 

OM CHERCHE 
Lépines ret savonnettes, 14 et 
18 k., 18 et 19 lig. 

Faire offres s. en. JH 6018 J. 
Annonces-Suisses, Blenne. 

Savonnettes 
Stock sav. 14 kt., 20 et 

21 lig., est acheté. 
Fa>re offres avec dernier 

prix sous chiffres X 1110 U 
à Publicités, Bâle. 140 

Monv.6Ilig.rect. 
ancre el cylind., avec et sans 
marques, sont demandés en 
séries. 145 

Case postale 20680, Bienne. 

pour montres bracelets 
ancre, 15 e t l6 r . ,83 / 4 , 91/4, 
O R / . ' at i ( \ \ l i , , . R r t K o « ! a n 
uiicrc, 10 CI lu r., o»/4, 074, 
93/« et 101/2 lig. Robert, en 
or, plaqué et argent et 
nouveauté pour les pays 
Nord et Scandinaves. 

Echant. et prix à adres
ser à P u b l i c i t a s , S t -
I m i e r , sons P 5 5 8 3 1 . 

Môme adresse demande 
à acheter balance Grab-
horn pour l'or. 139 

Mouvements 51 
Rectangles A. S., avec et sans 
marques, sont demandées par 
série régulière. 

Casspostale 20680, Blenne. . 

83/4rancre, bonne qualité 
seraientlivrésau comp
tant à client sérieux 
pourépoqueà convenir. 

Ëc¥ire sous chiffres 
P 55901 à Publici tas , 
S t - Imier . 169 

Espagne 
Grossiste espagnol de

mande offres pour tous ar
ticles réguliers »t lots avan
tageux. 

Désire offre de fabricant 
spécialiste pour 10 '/2 lig. 
ancre,boîtes rectangulaires 
avec cadran bombé-

Offres avec •• prix sous 
chiffres P 21037 C à Publici
tas, Chaux-de-Fonds. 68 

A VENDRE 
Gros lots boites bracelets a anses 

935 argent, contrôle anglais 
11 lig., 1 charnière, lentilles, 
U 1 ; lig., 1 charnière et 2 char

nières, lentilleset verre plates, 
131ig., t charnières verre plates, 
une partie avec glaces posées. 

Offres sous chiffres C 153 Sn 
à Publicitas, Soleure. 192 

SAY. OR m 
grandes pièces 
sont demandées. 

Prix avantageux, paie
ment comptant. 186 

Offres à Case 1001, Bienne. 

MONTRES 
On offre à vendre un 

petit lot montres or, argent 
et plaqué or, 18-19 lignes, 
genre anglais et Ls XV, 
verre et savonnette. Prix 
très avantageux. 

Offres sous L 20476 L à 
Publicitas, Lausanne. 192 

DIVERS 
On d e m a n d e 

Terminales 
S'AàSV?,'" ancre . t 

Travail sérieux. Echantillons à" 
disposition. 

Faire offres sous cbiffres 
S 1152 U à Publicitas, Blenne. 17-; 

PIERRISTES 
Grossiste désire entrer en re

lations avec bon fabricant, 
genres courants. 

Offres et prix sous P 233 N 
à Publicitas, Nauchâtel. 172 

Pressions Rubans 
de 7 à 20 m/m 

AGNAN, Chaux-de-Fonds 

Verres de Montres 
toutes formes 

AGNAN, Chaux-de-Fonds 

EXTENSIBLES 
plaqué or laminé et argent 
AGNAN. Chaux-de-Fonds 

COURONNES 
cabochons or, plaqué, argent 
AGNAN, Chaux-de-Fonds. 

Boîtes de Montres 
.ué or et argent 

rondes, ovales, rectangles 
AGNAN, Chaux-de-Fonds 

1 
IIBHII 

CARBONE 
Burins 

S et pour poudre S 

1""L.M.Duerri;C i"É 

Place Longemalle 1 
G e n è v e 87 

HD. RDLER 
3, rue Adrien Lachenal, 

G E N È V E 
Adr. télégr. : Brillants, Genève 

Tél. : Mt.-BI. S4.83 
Brillants, Roses 

Achats — Ventes 
Spécialités en tous genres 
de brillants pour la déco
ration des montres et delà 

bijouterie. 1967 
Leçons écrites de comp

tai), américaine. Succès garanti. 
Prosp. grat. H. Frlsoh, expert 
comptable. Zurich, F. 21. 10 

K 
à G e n è v e 

et locaux pour bureaux 
ou pour commerces, divi-
bles au besoin. Quai de 
la Poste 10. 191 

S'adr. à MM. F. Louis Grange 
& fils, Tour de l'Ile 2, Genève. 

Offres d'emplois 

conna issan t f a b r i c a t i o n 
d 'ho r loge r ie , tous t r a 
vaux de b u r e a u , expé
d i t i ons , s i poss ib le a n 
g la is , est demandée par 
I m p o r t a n t e m a i s o n 1 

d 'ho r l oge r i e . 
Fa i re o f f re en donnan t 

tous rense ignements et 
ré fé rences sous ch i f f r es 
P 21092 C à Pub l i c i tés , 
La Chauxd.e Fonds. 136 

Banque Populaire Suisse 
F O N D E E E N 1 8 6 9 
Siège central à Berne 

Sièges du Ju ra : Saignelégier, Tramelan, Porrentruy, St-Imier, 
Moutier, Delémont. 

Agences à Tavannes et Laul'on. 

ESCOMPTE ET ENCAISSEMENT 
de Billets, Traites, Coupons et de > 

R A R I E R C O M M E R C I A L 
C r é d i t s , P r ê t s e t A v a n c e s s u r T i t r e s , 

C h a n g e , D e v i s e s é t r a n g è r e s , 
A c h a t , V e n t e e t G a r d e d e t i t r e s , 

C o m p t e s - C o u r a n t s , 
C a r n e t s d ' É p a r g n e , 

O b l i g a t i o n s à t e r m e f i x e , 

R É C E P T I O N DE D E P O T S 
de toute somme et pour n'importe quelle durée. 

185 

-

Conditions 

avantageuses 
Discrétion 

absolue 

C a p i t a l s o c i a l e t R é s e r v e s 

FR. 120 M I L L I O N S 

• . • » ' . • . . - ' -

" : - î 

SOCIÉTÉ HORLOGÈRE RECONVILIER 

Montre grandeur naturelle. — Automobile, 1 jour. 

SACIEBS 
MARQUE D'FOSt 

POUR TOUS USAGES 

NOTZ&Co BIENNE 
GRANDS STOCKS 

• 

I 

.: 

FABRIQUE DE BOITES OE MONTRES OR 

ALBERT FRANZ 
T É L É P H O N E 2 2 . 5 7 L E O P O L D R O B E R T 9 A 

LA C H A U X - D E - F O N D S 60 

Spécialité de petites pièces. — Livre la boite polie et finie 

http://Monv.6Ilig.rect
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i-

ACHAT ET VENTE 

A vendre 
Je matériel d'une fabrique de pendules composée d'un 
Atelier d'ébénisterie: établis, scies circulaires et 

sauteuse, presses, raboteuse, toupies, mortaiseuses, 
outils divers, etc. 

Fonderie: four, laminoir à charbon, aspirateur et 
ventilateur, chassis, etc. 

Atelier de mécanique: fraiseuses et tours divers, 
balancier, laminoir, perceuses, renvois et transmis
sions, établis, étaux, etc. Fournaise électrique à 

| cadrans. 
Outillage pour le dorage: avec sableuse, chaudière 

à chauffage central, vestiaires, planches à dessins, 
et outils de précision; vernis, émaux, métaux et 
autres matières premières servant à l'exploitation 

; de l'entreprise. 
Faire offres à Monsieur Georges Ditisheim, Paix 

i l , La Çhaux-de-Fonds. 7 

OCCASION 
> Nous cherchons. • à acheter des 
Boîtes nickel carré illusion 13 lig. tiret. 

» laiton nickelé carré ill. cadran émail. 
» métal doré carré ill. cadran émail. 

. » nickel pure carré cambré plein. 
S'adresser sous chiffres P 21068 C à Publicitas 

Chaux-de-Fonds, en indiquant les prix et la qualité 
de la marchandise. 117 

ACHAT ET VENTE 
A vendre 6 grosses de 

BOITES ARGENT GALONNÉ 
lentilles, 13 lignes, cuv. argent. 4 grosses dilo 
mais carrures galonné, sur mouvement Robert. 
2 grosses H 3 /4 lig. lentilles, argent 0.800, cuv. 
argent. 

Adresser les offres sous chiffres P21116 C à 
Publicitas, La Chaux-de-Fonds. 183 

A ¥BÜBSRE 
l'outillage complet pour la fabrication de la 
boite argent et métal, de préférence en bloc, 
ainsi qu'on lot de fournitures. 

Cas échéant, la reprise pourrait se faire dans 
les locaux actuels, pouvant contenir 25 ouvriers. 
Force électrique, locaux bien éclairés. Reprise 
de la clientèle si on le!.désire. 

Faire offres sous -chiffres P 21086 C à Publici
tas, La Chaux-de-Fonds. iBl 

• 

m o u v e m e n t s 9 l ig . cy l . ba scu l e , ca l . 

À. S. , 10 r u b i s . 

A d r e s s e r offres sous chiffres J1131U 

à Publicitas, Bienne. , 157 

Atelier de polissages d'aciers 
bien outillé et avec clientèle assurée est 

à vendre 
pour cause de départ. On mettrait éventuellement 
au courant. Bas prix. Demander renseignements sous 
chiffres P 7118 H à Publicitas St-Imier. 125 

Occasion unique pour fabrique d'ébauches. 

Nous sommes acheteurs de gros lots d'occasion, 

Bottes Bracelets argent 925 
contrôlées anglais, 13 lignes. * 

lêâlottes à anses, à charnières aussi de forme. 
. "Offres sous chiffres J 106 Sn à Publicitas Soleure. 

- , 

2 " ancre 
serti 7 et 15 rubis avec et sans secondes, sont 

demandés. 
. Faire.,offres .en indiquant calibre et prix sous 

chiffres P21Ö83 C a Publicitas Chaux-de-Fonds. 144 

On cherche à acheter de suite 
ba lanc ie r à main, vis 60 à 80 mm., 
1 machine c i r cu la i r e pour couper le métal. . 
balancier à friction, 40 à too tonnes, avec arrêt et extracteur, 
9 r e v o l v e r Crelerot à 7 pistons, 
1 laminoi r avec rouleaux de 30 à 70 mm. 

•• Faire öftres sous chittre X I «<»1 V à Publ ic i tas , 
• t i enne . . 1 8 2 

i 

DIVERS 

TECHNICIEN-HORLOGER 
ayant dirigé avec succès de nombreuses années, fa
briques d'horlogerie, possédant connaissances appro
fondies de la montre et de sa. fabrication mécanique, 
s'intéresserait activement avec capitaux dans affaires 
horlogères d'avenir et sérieuses. Douteux s'abstenir. 

S'adresser sous chiffres P 21122 C à Publicitas 
Chaux-de-Fonds. 187 

CK 
pour H o r l o g e r i e 

ED.SCHÙTZ-MATHEY 

CHAUXDEFONDSBIENNE 

3 Hl 

4 

d e m a n d e offres en g e n r e s bon m a r c h é 
12 Va l ig . cy l . , 11 l ig . 3/4 p la t , cy l , , 12-
13 l ig . a n c r e , 10 V2 l ig . a n c r e , en boî tes 
n icke l , a rgen t , n ie l , p l aqué , i l l u s ions 
et fantais ie . P a i e m e n t c o m p t a n t . 

F a i r e offres avec ind i ca t ions des 
quan t i t é s d i spon ib l e s et p r i x s. chiffre 
P 21120C à Publicitas, Chaux-de-Fonds. m 

S o m m e s a c h e t e u r s d e 

ancre 15 r., sans marques 
IO1/2 Hg-. Font, el Schild 

G3/4 lig., ass. 10 V2 lig., Font. , Schild ou Michel 
S lig. oyajgs Sciiild 

5 lig. j onds . 
En out re : 

10'/2 lig- cylindre, 10 rubis 
9 » » » » 
6V2 » ovale, » » 

Faire offres avec prix en indiquant l'ébauche 
et. délai de livraison à C a s e p o s t a l e 1 7 2 8 1 , 
B i e n n e . 174 

DEMANDES D'EMPLOIS 

DIRECTEUR DE FABRIQUE 
connaissant à fond la fabrication moderne, 
ayant l'habitude de conduire un nombreux 
personnel, pouvant s'occuper de tons les Ira-
vaux de bureau, et capable de diriger une 
grande entieprise, cherche place pour époque à 
convenir. - Certificats de 1e r ordre à disposition. 

Adresser offres sous chiffres P15062 C à Pu
blicitas, Chaux-de-Fonds. 184 

Technicien-Horloger 
de première force, connaissant à fond les procédés 
modernes de fabrication et la construction des ca
libres, actuellement chef-technicien dans importante 
usine, cherche à changer de place. 137 

Offres sous chiffres Z1114U à Publicitas Bienne. 

HORLOGER • 

qualifié, 38 ans, au courant de la fabrication 
moderne, ayant occupy place de confiance, 
cherche à changes« de situation. 
Accepterait place de chef, visiteur ou analogue. 
Sérieuses références et entière discrétion. 

Ecrire .sous chiffre P 21098 C à Publici tas, 
La Chaux-de-Fonds . 164 

10Ï" i r e FoÉieiDÉo el 6 
On cherche preneur. Ou entreprendrait 

aussi des terminages dans ces genres. 

S'adresser sous"chiffres P 55921 à Pub l i 

citas, S t - Imier . 168 

Aux Grossistes 
Fabrique d'horlogerie § spécialisée 

dans les mouvements 43A à 6lU"ßg. de 
toute formel ainsi que 63A et 73A lig. 
ronds, qualité de toute confiance^ ac
cepterait des commandes pour 1924. 
Forte production et prix avantageux. 

Offres sous chiffres V1108U à Pu
blicitas, Bienne. i?8 

Taillage de pignons 
Les multiples inconvénients rencontrés dans le taillage 

de petits pignons de haute précision, soit : 
bavures à l'extrémité des ailes, difficultés d'entraînement 
par de faibles pivots, faux-rond ou irrégularités pro
venant du fléchissement des tiges au passage des 
fraises, etc., etc. 

sont radicalement supprimés [par l'emploi .de notro nouvelle 
machine à tailler 

SIMPLEX N° I 
( B R E V E T É E ) 

la plus précise et la plus productive des machines à tailler 
actuelles. 

Dispositifs entièrement nouveaux permettant le taillage 
des plus petits pignons d'échappement dans l'acier rond. 

A N D R É B E C H L E R , 
M o u t l e r (Suisse) 

2185 • . :: - (Usines mécaniques de la Condemine) 

CÖQUERETS ACIER 
P L A Q U E S A C I E R 

(bouts de ponts) 69 

sertis et finis 
sont toujours des spécialités de la maison 

Weber Frères 
Tél. loi S T - I M I E R Têt. î.si 

P R I X T R È S A V A N T A G E U X . 

Apport de fonds 
Commerçant désire s'inté

resser financièrement dans 
une affaire déjà établie. 

Adres se r offres sous chiffres P21097 G 

à Publicitas, La Chaux-de-Fonds. îei 
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I DIAMANTS BRUTS. B00RT- CARBONE 
m p e u r t o u s l e s u s a g e s i n d u s t r i e l s . — O u t i l s d i a m a n t é s . 

I Diamant blanc et noir poor pondre et burins. Pointes, Eclats, Esquilles, Poudres au plus bas prix. LUCIEN B A S Z A N G E R 
i . . • i ,1588 

«M» 
SEUL CONCESSIONNAIRE 
BRUTS SCIENTIFIQUES 

D J E V A » 

6 , R u e d i > R h ô n e , 6 

G El Kl Et V E 
T É l_ É P H O IM E : S T A N D 4 3 5 4 

Saphir Montana. — Rubis d'Orient. 
Grenats des Indes. 

S a p h i r v e r t 


